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AVIS
En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive

est convoqué pour une séance ordinaire le 
mardi 16 décembre 2025, à 20h00,
à la salle du Conseil municipal

ORDRE DU JOUR

1. Communications du bureau du Conseil municipal

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 novembre 2025

3. Rapports des commissions

-
tripartite Routes et infrastructures, Sécurité et Environnement et développement durable du 17 novembre 2025 ;

-
Bâtiments et logement du 24 novembre 2025 ;

-
Environnement et développement durable du 26 novembre 2025 ;

-
Sports du 27 novembre 2025 ;

-
Finances du 2 décembre 2025.

4. Rapport du Conseil administratif au Conseil municipal sur la prise en considération de l’initiative populaire communale intitulée « Pour des routes et des espaces publics communaux ombragés et végétalisés »

5. Projets de délibération
D25-23
Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 266'000 F, destiné à l’acquisition d’une balayeuse modèle Aebi Schmidt Cleango 550 pour le service de la voirie – proposée par le Conseil administratif ;

D25-24
Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 430’000 F, destiné au remplacement du système de chauffage des crèches l’Ile aux Mômes Vésenaz 1 et 2, sises chemin de Trémessaz 8 et chemin des Rayes 11 sur la parcelle N°5722 de la commune de Collonge-Bellerive ainsi que l’installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture de l’Ile aux Mômes Vésenaz 1 – proposée par le Conseil administratif ;
D25-25
Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 245’000 F destiné au remplacement des éclairages halogènes et des tubes fluorescents par des éclairages LED, dans les bâtiments du patrimoine administratif de la commune de Collonge-Bellerive – proposée par le Conseil administratif ;

D25-26
Proposition relative à l’ouverture de crédits budgétaires supplémentaires 2025 d’un montant total de 517’500 F, destinés à des suppléments d’amortissements planifiés, à des charges de personnel, d’énergies et des honoraires, à divers travaux d’entretien, au traitement de déchets et à l’acquisition de divers biens et services – proposée par le Conseil administratif ;
D25-27
Proposition relative à l’ouverture d’un crédit budgétaire supplémentaire 2025 de 7'566’269 F, destiné à divers amortissements complémentaires – proposée par le Conseil administratif.
6. Projet de résolution

Néant.

7. Projet de motion
M25-07
Espace culturel – proposé par M. Zahi Haddad, Mme Ladan Azarm Azarpey, Mme Anne Bordier, M. Jérôme Dinichert, Mme Reymond et M. Guy Zwahlen
8. Questions au Conseil administratif

9. Communications des membres du Conseil municipal
10. Communications du Conseil administratif
11. Naturalisations à huis clos


Marc OBERSON


Président du Conseil municipal
Extrait du règlement du Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive du 4 février 2025 (LC 16 111) :

Art. 27 Publicité des séances
Les séances du Conseil municipal sont publiques. 

Art. 28 Public
1 Pendant les séances, le public se tient assis aux emplacements réservés à son intention.
2 Il garde le silence. Toute marque d'approbation ou de désapprobation lui est interdite.
3 Le président peut rappeler tout perturbateur à l'ordre. En cas de récidive, il peut lui enjoindre de quitter la salle.
4 Il est interdit, lors des débats, de filmer, de photographier, de téléphoner ou d'enregistrer.
5 Dès que le huis clos est déclaré, le public doit se retirer.
Collonge, le 5 décembre 2025
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A retirer dès le 17 décembre 2025

